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Fonctionnement du TROD 

Permet capture d’anticorps non spécifiques
Anticorps non spécifiques présents dans le 

sang de tous les humains



FIRST RESPONSE HCV CARD : Réalisation du test

Une fois le doigt piqué, former 

une grosse goutte de sang 

suspendue au bout du doigt en 

le massant

Remplir jusqu’au trait de jauge la 

pipette de prélèvement (35 µL) 

sans appuyer sur la poire

Points clés ! ! !



FIRST RESPONSE HCV CARD : Interprétation

NEGATIF

Ne pas interpréter après 25 minutes. 

La présence de la bande C est indispensable à l’interprétation du test

POSITIF INVALIDE

Présence de deux bandes 
(quelle que soit l’intensité de la bande T)

Présence de la bande C 

uniquement
Absence de bande C 

(avec ou sans bande T)



Quels résultats ?
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Quels résultats ?
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Absence de sang 

dans le puit S
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TROD VHB



TROD VHC



Risques infectieux 
 Accidents 

d’Exposition au Sang
Elimination des 

déchets



Quels sont les risques infectieux associés à la 
pratique des TROD  ?

• Pour les usagers qui bénéficient du prélèvement :

- Risque lié directement à la technique de prélèvement (ex: usage 
unique)

- Risque lié à la transmission croisée à partir d’autres usagers (ex: 
Lavage des mains, surfaces)

• Pour les agents qui pratiquent le prélèvement :

- Risque d’accident d’exposition au sang



Comment maîtriser les risques des usagers ? 
l’asepsie de l’acte

• Hygiène des mains du professionnel

• Antisepsie cutanée avant la ponction

• Propreté de l’environnement où se déroule l’acte

• Matériel pour la ponction capillaire : lancette à usage unique, stérile

• Technique de ponction capillaire : pas de réutilisation possible d’une 

lancette usagée, pour un même usager (lancette sécurisée)

• Matériel pour le test sur l’échantillon de sang recueilli : kit usage unique



Précautions standard : maîtrise des risques des 
professionnels

Circulaire DGS-DH n° 98/249 du 20 avril 1998

Circulaire interministérielle du 13 mars 2008

Décret du 09 Juillet et arrêté du 10 juillet 2013



Hygiène des mains

L’hygiène des mains est LA méthode essentielle pour la prévention des risques

infectieux : l’hygiène des mains doit encadrer l’acte du TROD : avant et après.

2 points essentiels :

Pas d’obstacle à l’efficacité des produits : respect des PRE-REQUIS.

Limiter les bijoux ,ongles courts et retrousser les manches !

Choix du bon produit : PRODUIT HYDRO-ALCOOLIQUE (PHA) à privilégier,

sur des mains sèches et propres.





Antisepsie cutanée

• Antisepsie cutanée en un temps

 Lingette désinfectante imprégnée d’antiseptique, fournie avec le kit de 

prélèvement

 Respect du temps de séchage spontané du produit avant la ponction (délai 

d’action désinfectante)



Propreté de l’environnement

Prise en charge des usagers dans un local à accès réservé. Environnement propice à un entretien 

individuel. 

Intérêt d’un point d’eau dans ce local :

 - pour le lavage des mains des usagers, si besoin, préalablement au

prélèvement.

 - pour l’agent, en cas de mains sales.

Plan de travail pour le matériel : entretenu avant et après l’acte avec un produit détergent 

désinfectant.

Organisation de l’espace pour différencier l’accueil des usagers, le rangement des kits de 

prélèvement, des gants, des contenants pour les déchets.

Lieu d’entreposage des déchets à distance de la zone d’activité, dans emballage spécifique, à 

distance d’une source de chaleur.



Port des gants

• Gants à usage unique, non poudrés en vinyle ou nitrile

• Juste avant la ponction pendant, le temps de séchage de 

l’antiseptique

• Retrait « technique sans contact » dès la fin de l’acte

• Friction PHA avant et après le port des gants



Conduite à tenir en cas d’accident                                
d’exposition au sang

Définition des Accidents d’Exposition au Sang (AES)

Contact avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang,

survenu à l’occasion :

- d’une effraction cutanée : coupure, piqure

- d’une projection sur une muqueuse : œil

- d’une projection sur une peau lésée



Risques infectieux associés aux AES

En cas d’exposition percutanée, le risque de transmission virale est de :

o0,32% pour le VIH
o0,5 à 3% pour le VHC
o2 à 40% pour le VHB

Facteurs de risque de contamination :

- Importance de l’inoculum (charge virale)

- Nature de la blessure : profonde, aiguille creuse

Facteur protecteur :

- Port de gants (effet d’essuyage)



Prise en charge du professionnel victime 
d'AES                     

Evaluation du risque : VIH, hépatite C, hépatite B

Questionnement de l’usager auquel peut-être rattaché l’AES :

Au moins une des 3 pathologies virales déjà connue : avis spécialisé au plus tôt, dans les 4 heures qui suivent 

l’accident si VIH+.

Aucune pathologie virale connue : proposer de réaliser au plus tôt un test de dépistage (VIH, hépatite C, hépatite B)

Accident avec une aiguille d’origine inconnue ou refus de l’usager de réaliser les tests diagnostiques : avis spécialisé 

au plus tôt.

Dans tous les cas : consultation en urgence au SMIT

Déclaration AES



Prise en charge du professionnel victime d’AES

Dans certains cas un traitement post-exposition (TPE) peut être indiqué. Il devra être 

débuté au mieux dans les 4h suivant l’AES et au plus tard dans les 48h. (bithérapie 

antirétrovirale – 30 jours)



Anticipation face au risque d’AES 
professionnel

Vaccination contre l’hépatite B. (mesvaccins.net)

Immunisation contrôlée par la sérologie : Ac anti HBs > 100 UI/L

Affichage de la conduite à tenir en cas d’AES





Règles d’élimination des déchets d’activité de 
soins à risques Infectieux (DASRI)

Rappel réglementation DASRI (Article 1335-1 du CSP) :

 « … présentent un risque infectieux, du fait qu’ils contiennent des micro-organismes viables 

ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu’en raison de leur 

nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l’homme ou 

chez d’autres organismes vivants. »

Le risque infectieux existe si :

 - Présence d’un micro-organisme pathogène en quantité suffisante ;

 - Durée de vie du micro-organisme suffisamment longue en milieu extérieur ;

 - Existence d’une voie de pénétration du micro-organisme chez l’homme.



9 Juillet 2025



Classification des déchets d’activité de soins



Elimination des objets perforants
 collecteur aiguilles

A portée de main des professionnels (pas de dépôt) intermédiaire 

des objets perforants même sécurisés

Mais non accessible aux usagers.





DASRI : de la production à 
l’incinération
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Notice d’utilisation TROD TOYO Référence Nephrotek: THC02-40

Notice d’utilisation TROD OraQuick®

Recommandations SF2H ; Actualisation des Précautions Standard (juin 2017).

Recommandations SF2H ; Hygiène des mains (2009).
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Décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997, relatif à l'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques et modifiant le Code de la santé publique. Article R 1335-8.
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	Diapositive 1 Fonctionnement du TROD Risques infectieux et Accident Exposant au Sang   Elimination des déchets 
	Diapositive 2 Fonctionnement du TROD 
	Diapositive 3 FIRST RESPONSE HCV CARD : Réalisation du test
	Diapositive 4 FIRST RESPONSE HCV CARD : Interprétation
	Diapositive 5 Quels résultats ?
	Diapositive 6 Quels résultats ?
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9 TROD VIH
	Diapositive 10 TROD VHB
	Diapositive 11 TROD VHC
	Diapositive 12 Risques infectieux   Accidents d’Exposition au Sang Elimination des déchets
	Diapositive 13 Quels sont les risques infectieux associés à la pratique des TROD  ? 
	Diapositive 14 Comment maîtriser les risques des usagers ? l’asepsie de l’acte 
	Diapositive 15 Précautions standard : maîtrise des risques des professionnels
	Diapositive 16 Hygiène des mains 
	Diapositive 17
	Diapositive 18 Antisepsie cutanée 
	Diapositive 19 Propreté de l’environnement
	Diapositive 20 Port des gants
	Diapositive 21 Conduite à tenir en cas d’accident                                d’exposition au sang
	Diapositive 22 Risques infectieux associés aux AES 
	Diapositive 23 Prise en charge du professionnel victime d'AES                                         
	Diapositive 24 Prise en charge du professionnel victime d’AES
	Diapositive 25 Anticipation face au risque d’AES professionnel
	Diapositive 26
	Diapositive 27 Règles d’élimination des déchets d’activité de soins à risques Infectieux (DASRI)
	Diapositive 28
	Diapositive 29 Classification des déchets d’activité de soins
	Diapositive 30 Elimination des objets perforants  collecteur aiguilles
	Diapositive 31
	Diapositive 32 DASRI : de la production à l’incinération
	Diapositive 33
	Diapositive 34 Sources bibliographiques 

